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Avis de Convocation et avis rectificatif à l’avis de réunion publié le 10 avril 2009

(Bulletin n°43 - Avis n°0901895)

Les actionnaires de la société sont convoqués en assemblée générale mixte le vendredi 15 mai 2009, à 10 heures, à l’Hôtel Evergreen Laurel, 8 Place
Georges Pompidou - 92300 Levallois Perret à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour qui a déjà été publié au BALO le 10 avril 2009 (bulletin n°43) sous
les références suivantes : avis n°0901895, auxquels les actionnaires sont invités à se reporter.

Les projets de résolutions qui ont été publiés dans l’avis de réunion précité sont inchangés, à l’exception de la rectification d’une erreur matérielle à la
1ère résolution où il convient de lire, au deuxième alinéa, que le montant global des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du code général des
impôts et engagées par la Société au cours de l’exercice écoulé s’élève à 10 815 euros, et non pas 15 065 euros.

Les conditions de participation des actionnaires à l’assemblée générale mixte du NORTENE, telles que présentées dans l’avis de réunion publié le 10
avril 2009 (Bulletin n°43 - Avis n°0901895) restent inchangées.
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